
Eléments spécifiques à La Réunion relatifs au déploiement du 
dispositif de crise porté par la Direction générale des Entreprises – 

Ministère de l’économie et des finances publiques. 
 
 

1. Remboursement accéléré des crédits d’impôts (TVA) : 

 
DRFIP = adresse mail du SIE de référence. 
 

2. Report des échéances sociales et/ou fiscales : 

 
URSSAF = contactcrise974@urssaf.fr 
DRFIP = adresse mail du SIE de référence 
  
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/12798 
 

3. Médiation du crédit : 

 
IEDOM : tpe974@iedom-reunion.fr 
 
http://mediateur-credit.banque-France.fr 
 

4. Mobilisation de la Commission des chefs de services financiers (CCSF) 

 
https://www.impots.gouv.fr/portail/professionnel/ccsf-et-codeficiri 
 

5. Obtenir ou maintenir un crédit avec BPIfrance. Sur décision nationale, BPI France pourra se 
porter garant pour des prêts bancaires de trésorerie afin de permettre aux entreprises de 
faire face à leurs besoins en la matière. 

 
BPI Réunion : reunion@bpifrance.fr 
 

6. Maintenir en emploi les salariés au travers de l’activité partielle 

 
DIECCTE de La Réunion : 974.activite-partielle@dieccte.gouv.fr 
 
https://travail-emploi.gouv.fr/emploi/accompagnement-des-mutations-

economiques/activite-partielle 
 

7. En cas de difficultés avec des clients ou des fournisseurs 

 
Plateforme nationale : 
 
https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises 
 
 
 
 



 

8. Autres contacts : 

 

 Secteur agricole : 
 

CGSS de La Réunion : info.nsa@cgss.re 
 

 Secteur de la pêche : 
 

URSSAF des marins pêcheurs : marins.poitou-charentes@urssaf.fr 
Régime social des marins : dr.ac@enim.eu 

 

 SSI : 
contact.reunion@secu-independants.fr 
 

 Caisse de Retraite Complémentaire : 
 

recouvrement.amiable@groupecrc.com 
 

 Préfecture de La Réunion : 
 

CVEDP : vincent.launay@reunion.pref.gouv.fr 
 

 Niveau national : 
 

Direction Générale des Entreprises : covid.dge@finances.gouv.fr. 
Commerce et artisanat : romain.talamoni@finances.gouv.fr 
 

9. L’épidémie de COVID-19 sera considérée comme cas de force majeure dans le cadre de 
l’application des dispositions relatives aux marchés publics 


